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Art. 31. — Les déchets anatomiques d’animaux issus
des activités vétérinaires sont traités au même titre que les
déchets infectieux.

Art. 32. – Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 15 Chaoual 1424 correspondant au 9
décembre 2003.

Ahmed  OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-479 du 19 Chaoual 1424
correspondant au 13 décembre 2003 modifiant la
répartition par secteur des dépenses
d’équipement de l’Etat pour 2003.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant
au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 ;

Vu la loi n° 03-05 du 13 Rabie Ethani 1424
correspondant au 14 juin 2003 portant loi de finances
complémentaire pour 2003 ;

Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel
1419 correspondant au 13 juillet 1998, modifié et
complété, relatif aux dépenses d’équipement de l’Etat ;

Décrète :

Article 1er. — Il  est annulé, sur l’exercice 2003, un
crédit de paiement de deux milliards cent millions de
dinars (2.100.000.000 DA) et une autorisation de
programme de cinq cent vingt quatre millions de dinars
(524.000.000 DA) applicables aux dépenses à caractère
définitif (prévus par la loi n° 03-05 du 13 Rabie Ethani
1424 correspondant au 14 juin 2003 portant loi de
finances complémentaire pour 2003), conformément au
tableau “A” annexé au présent décret.

Art. 2. — Il est ouvert, sur l’exercice 2003, un crédit de
paiement de deux milliards cent millions de dinars
(2.100.000.000 DA) et une autorisation de programme de
cinq cent vingt quatre millions de dinars
(524.000.000 DA) applicables aux dépenses à caractère
définitif (prévus par la loi n° 03-05 du 13 Rabie Ethani
1424 correspondant au 14 juin 2003 portant loi de
finances complémentaire pour 2003), conformément au
tableau “B” annexé au présent décret.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 19 Chaoual 1424 correspondant au
13 décembre 2003.

Ahmed OUYAHIA.

————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-480 du 19 Chaoual  1424
correspondant au 13 décembre 2003  complétant
le décret exécutif n°°°° 2000-43 du 21 Dhou
El Kaada 1420 correspondant au 26 février 2000
fixant les conditions et les modalités
d’exploitation des services aériens.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport conjoint du ministre de la défense
nationale et du ministre des transports,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 98-06 du 3 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 27 juin 1998, modifiée et complétée,
fixant les règles générales relatives à l’aviation civile ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

ANNEXE

Tableau “A”  – Concours définitifs

(En Milliers de DA)

SECTEURS
MONTANTS ANNULÉS

C.P. A.P.

Agriculture, hydraulique

Education, formation

Provision pour dépenses
imprévues

TOTAL

800.000

800.000

500.000

2.100.000

524.000

—

—

524.000

Infrastructures économiques et
administratives

Infrastructures socio-culturelles

PCD

TOTAL

Tableau “B” – Concours définitifs

(En Milliers de DA)

SECTEURS
MONTANTS OUVERTS

C.P. A.P.

—

—

2.100.000

2.100.000

124.000

400.000

—

524.000


